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NHPC renforce les compétences des personnels du MINEPDED

Mieux assurer la surveillance et le suivi des PGES

NHPC a organisé du 13 au 15 juin 2024, le deuxième atelier

de renforcement des capacités des personnels du Ministère

de l’Environnement, de la Protection de la Nature et du

Développement Durable (MINEPDED) chargés de la

surveillance administrative et technique des Plans de

Gestion Environnementaux et Sociaux (PGES). Il portait sur

les impacts de l’inscription de l’attestation du respect des

obligations environnementales (AROE) dans la loi des

finances 2024 pour le renforcement de la protection

environnementale.

Il a essentiellement été question au cours de cet atelier non

seulement d’outiller les participants sur les innovations de

la Loi de Finances 2024 relatives à la délivrance de l’AROE

en rapport avec les perspectives de renforcement de la

protection environnementale, mais également de les

informer sur les différentes actions menées par NHPC dans

le cadre de l’engagement des parties prenantes, de la

pêcherie et de la préservation de la biodiversité.

A propos de l’AROE

L’attestation du respect des obligations

environnementales (AROE) est un document qui

atteste du respect des obligations environnementales

par un promoteur de projet ou responsable

d’installation/établissement dont les activités sont

assujetties à une évaluation environnementale.

Les personnels du MINEPDED ont pu, au terme de cet

atelier, repartir avec des outils spécifiques pour mieux
assurer la surveillance et le suivi des PGES des projets

ayant fait l’objet d’une évaluation environnementale au

Cameroun, assujettis à la délivrance de l’AROE.

Le projet Nachtigal, ayant reçu l’AROE le 24 novembre
pour le compte de l’an 2023, et ayant réalisé en amont

de son lancement, des études d’impact
environnemental et social, a servi de cas pratique au

cours de l’atelier.
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